









	Commission chargée de l'examen : 1° du projet de loi portant addition à l'article 90 du code forestier relatif aux coupes extraordinaires dans les bois des communes et établissements publics ; 2° du projet de loi relatif à la réglementation du pâturage dans les forêts soumises au régime forestier, portant abrogation de l'article 75 du code forestier et modification des articles 69, 72 et 110 du même code ; 3° du projet de loi relatif à l'abaissement des pénalités en matière forestière, portant abrogation de l'article 146 du code forestier et modification des articles 24, 28, 31, 45, 46, 54, 70, 73, 78, 144, 192, 199 et 203 du même code : procès-verbaux (1906).

